
SCHEMA TERRITORIAL DE CERTIFICATION DE …………………

Madame, Monsieur,



suite au prélèvement sanguin de prophylaxie réalisé le .. / .. / .. par votre vétérinaire, l’animal n°……………….. a présenté au regard de l’IBR un résultat sérologique positif non confirmé.

Compte tenu du nombre limité de résultats positifs en IBR dans votre cheptel et de son historique favorable vis-à-vis de la maladie, il a été procédé à une vérification des analyses sérologiques individuelles positives. Cette vérification a infirmé les premiers résultats sérologiques, individuel et de mélange, positifs. 

Il s’agit d’un phénomène rare, tant en nombre de cheptels concernés qu’en nombre d’animaux dans un même troupeau : seul(s) … présente(nt) une telle réaction.

Quelles sont les conséquences d’un tel résultat ?

· pour votre cheptel :

L’IBR est une maladie contagieuse. Or aucune autre réaction positive n’ayant été observée dans votre troupeau, la présence de cet animal ne semble pas avoir présenté jusqu’ici de danger pour votre élevage. 

Aucun résultat positif n’ayant été confirmé, votre cheptel présente toujours les garanties inhérentes au statut IBR que vous déteniez jusqu’ici. Celui-ci est donc maintenu.

· pour le bovin concerné :

En cas de vente de ce bovin, nous attirons votre attention sur le fait que l’analyse qui sera réalisée lors de son introduction dans le cheptel acquéreur risque de donner lieu aux mêmes difficultés d’interprétation, et le moindre doute devra alors bénéficier à l’acheteur qui pourra dès lors refuser ce bovin par la clause du vice rédhibitoire.

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Copie pour information : Docteur ……………. .
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